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Secteur d'urbanisation dense : UA

Secteur d'urbanisation dense avec limitation de la hauteur des constructions : UAa

Secteur d'extensions urbaines récentes avec CES à 30% : UBa

Secteur d'extensions urbaines récentes avec CES à 20% : UBb

Secteur d'habitat diffus avec CES à 20% : UCa

Secteur d'habitat diffus avec CES à 10% : UCb

Secteur d'équipements publics ou d'intérêt collectif : UE

Zone urbaine à vocation d'activités : UX

Zone à urbaniser à vocation résidentielle : AU

Zone d'extension de la zone d'activités du Mandarin : AUX

Zone à urbaniser à vocation résidentielle fermée à l'urbanisatio nécessitant une modification ou révision du PLU : AU0

Zone agricole : A

Zone de protection des espaces naturels : N

Zone à vocation d'équipements : Ne

Périmètre d'attente de projet d'aménagement global (article L151-41 du Code de l'Urbanisme)

Emplacement réservé

Elément de paysage identifié au titre de l'article L151-23 du CU (boisements et bosquets)

Orientation d'aménagement et de programmation
Minimum de 35% de logements locatifs sociaux au titre de l’article L302-5-IV du code de la construction et de l’habitation
 pour tout programme de 15 logements ou plus.
Zone inondable

Zone de SUP1 liée à la canalisation de gaz 

Canalisation de gaz

Elément de paysage bâti identifié au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme

Changement de destination, au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Eléments de paysage identifié au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme (alignement boisé)

Règlement graphique :

échelle : 1/7 500°




